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ACCOMPAGNEMENT POST-FORMATION : 

Analyse de pratique,  
en groupe 

 
 

Description 

C’est un espace qui permet aux professionnel·le·s de réfléchir sur leurs 
pratiques et d’aborder des solutions pragmatiques aux problèmes rencontrés.  

Les échanges se font à partir des cas concrets apportés par les participant·e·s.  

On alterne entre des temps d’introspection, des mises en situation et des 
apports de connaissances théoriques, dans la perspective de faire évoluer sa 
posture et ses compétences professionnelles. 

Cet espace d’échanges est possible grâce au cadre de non-jugement et 
d’écoute inconditionnelle posé par l’intervenant·e. 

 

Objectifs 

• Repréciser son cadre d’action et ses champs d’intervention 
 

§ Identifier des axes d’évolution concrets dans sa pratique professionnelle 
 

• Décoder les enjeux relationnels 
 

• Prendre la distance nécessaire face à des situations difficiles 
 

• Mettre à jour sa motivation, son engagement et son identité dans son 
cadre professionnel 

 
 

Dates pour 2023-2024 

o Vendredi 10 novembre 2023, 14h-17h 
 

o Vendredi 16 février 2024, 14h-17h 
 

o Vendredi 24 mai 2024, 14h-17h 

 
 

 
CONTACT 
Académie des Projets de Vie  
02 41 48 92 19 
contact@projetsdevie.com 
www.academiedesprojetsdevie.com 
 

PUBLIC - PRÉREQUIS 
Pour les professionnel·e·s issu·e·s des 
milieux du social, de l’orientation et de 
l’insertion, de l’animation, de l’éducation 
et de l’enseignement professionnel, 
agricole et général ayant suivi un 
parcours de formation à la pédagogie de 
la libre motivation® et à la méthode 
Futuraktao® 

DURÉE - DATES 
3 demi-journées, soit 9 heures au total 
Entre 4 et 8 participant·e·s maximum 

TARIF 
Tarif pour le cycle entier : 270 € TTC 
Règlement total à l’inscription, possibilité 
de régler en trois règlements de 90 € 

MODALITÉS – DÉLAI D’ACCÈS 
- Réponse sous 72 heures (jours ouvrés) 
suite prise de contact 
- Engagement sur le cycle entier 

INTERVENANT·E·S 
Tous·tes nos formateurs·trices sont des 
pédagogues engagé·e·s, en formation 
permanente 
 

ACCESSIBILITÉ 
- Accompagnement accessible aux 
personnes en situation de handicap 
- Nous contacter pour envisager l’accueil 
dans les meilleures conditions ou une 
orientation, si nécessaire, vers les 
structures spécialisées 
 
 
 
 
 
 


